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REGLEMENT INTERIEUR
O.R WORLD ASSOCIATION
ADOPTE PAR I’ASSEMBLEE GENERALE DU 2 NOVEMBRE 2025

ARTICLE 1 - ADHESION ET QUALITE DE MEMBRE
TOUTE PERSONNE SOUHAITANT ADHERER A L’ASSOCIATION DOIT REMPLIR UNE FICHE

D’ADHESION ET S"ENGAGER A RESPECTER LES STATUTS ET LE PRESENT REGLEMENT.
L’ADHESION DEVIENT EFFECTIVE APRES VALIDATION PAR LE BUREAU ET PAIEMENT DE LA
COTISATION ANNUELLE. ELLE EST VALABLE POUR UNE ANNEE CIVILE, DU 1ER JANVIER AU

31 DECEMBRE.
EN CAS D’ADHESION EN COURS D’ANNEE, LA COTISATION EST DUE AU PRORATA TEMPORIS,
A COMPTER DU 1ER JOUR DU MOIS D’ADHESION.

EN CAS DE DEMISSION VOLONTAIRE, RADIATION, DECES OU EXCLUSION DU MEMBRE
(SELON I’ARTICLE 6BIS DES STATUTS), LA COTISATION RESTE ACQUISE A I’ASSOCIATION.
LES MEMBRES MINEURS DOIVENT FOURNIR UNE AUTORISATION PARENTALE SIGNEE ET, SI

NECESSAIRE, UNE FICHE SANITAIRE.

ARTICLE 2 - DROITS DES MEMBRES
LES MEMBRES A JOUR DE LEUR COTISATION BENEFICIENT DES DROITS SUIVANTS :

. RECEPTION D’UN PACK DE BIENVENUE ET D’UNE CARTE DE MEMBRE,

. ACCES PRIORITAIRE AUX CONCOURS, PROJETS OU EVENEMENTS ORGANISES,

. PARTICIPATION AUX ACTIVITES COLLABORATIVES ET AUX PUBLICATIONS DE
L’ASSOCIATION,

. DROIT DE VOTE EN ASSEMBLEE GENERALE.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DES MEMBRES
LES MEMBRES AGISSENT BENEVOLEMENT DANS LE CADRE DES ACTIVITES DE
L’ASSOCIATION, NOTAMMENT :
e CREATION ET PARTAGE DE CONTENUS CULTURELS ORIGINAUX (ARTICLES, VISUELS,
PODCASTS, VIDEOS),
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. PARTICIPATION A DES PROJETS COLLABORATIFS, EVENEMENTS OU ATELIERS,

. AIDE A LA GESTION, A LA COMMUNICATION ET A LA LOGISTIQUE ASSOCIATIVE.
CHAQUE MEMBRE PEUT SIGNER UNE FICHE D’ENGAGEMENT PRECISANT SON ROLE, SES
DISPONIBILITES ET LES REGLES DE SECURITE APPLICABLES.

LES MEMBRES SONT COUVERTS PAR I’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DE
L’ASSOCIATION LORSQU’ILS AGISSENT DANS LE CADRE DES ACTIVITES OFFICIELLEMENT
VALIDEES PAR LE BUREAU.

ARTICLE 4 - BOUTIQUE ASSOCIATIVE
L’ASSOCIATION PEUT PROPOSER A LA VENTE DES OBJETS, PUBLICATIONS OU CREATIONS
REALISES PAR SES MEMBRES, DANS UN CADRE NON LUCRATIF.
LES PRIX SONT FIXES SELON LE COUT REEL DE FABRICATION, AUGMENTE D’UNE MARGE
RAISONNABLE DESTINEE A FINANCER LES PROJETS DE I’ASSOCIATION.
AUCUNE REPRODUCTION D’IMAGES, LOGOS OU CONTENUS PROTEGES PAR LE DROIT
D’AUTEUR NE PEUT ETRE UTILISEE SANS AUTORISATION EXPRESSE DE LEURS AYANTS
DROIT.

ARTICLE 5 - CONTENUS CULTURELS ET RESPECT DES DROITS
I’ASSOCIATION PUBLIE DES CONTENUS CULTURELS A VISEE INFORMATIVE, EDUCATIVE OU
COMMUNAUTAIRE, PORTANT SUR LA MUSIQUE ET LA CULTURE POP NORDIQUE
CONTEMPORAINE.
LES PUBLICATIONS PEUVENT INCLURE :
J ARTICLES, INTERVIEWS, CRITIQUES MUSICALES, TRADUCTIONS PARTIELLES OU
COMMENTAIRES D’(EUVRES,
J CONTENUS CREATIFS PRODUITS PAR LES MEMBRES (DESSINS, VISUELS, VIDEOS,
PODCASTS).
TOUTE PUBLICATION DOIT RESPECTER LES DROITS D’AUTEUR ET LE DROIT A I'IMAGE.
LES REPRODUCTIONS INTEGRALES D’(EUVRES (PAROLES, CLIPS, PHOTOS OFFICIELLES,
ETC.) SONT INTERDITES SANS AUTORISATION.
LES TRADUCTIONS, COMMENTAIRES OU EXTRAITS DOIVENT ETRE PRESENTES A TITRE
NON OFFICIEL ET NON COMMERCIAL, AVEC MENTION DE LA SOURCE D’ORIGINE.




ARTICLE 6 - CONCOURS ET TRANSPARENCE
LES CONCOURS ORGANISES PAR L’ASSOCIATION SONT OUVERTS AUX MEMBRES A JOUR DE
LEUR COTISATION.
LES TIRAGES AU SORT SONT REALISES DE MANIERE EQUITABLE, SOIT EN ASSEMBLEE
GENERALE, SOIT VIA UN OUTIL NUMERIQUE VALIDE PAR LE BUREAU.
UN RAPPORT ANNUEL LISTANT LES LOTS ATTRIBUES ET LES MODALITES DE
PARTICIPATION EST PRESENTE A L’ASSEMBLEE GENERALE.

ARTICLE 7 - DEPLACEMENTS ET EVENEMENTS
L’ASSOCIATION PEUT ORGANISER OU FACILITER LA PARTICIPATION A DES EVENEMENTS
CULTURELS OU MUSICAUX (FESTIVALS, CONCERTS, PROJECTIONS, CONFERENCES).
LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE (BILLETS, HEBERGEMENT, TRANSPORT) SONT
DEFINIES AU CAS PAR CAS ET COMMUNIQUEES AUX MEMBRES.
LES MEMBRES MAJEURS PEUVENT S’ INSCRIRE VIA UNE FICHE DEDIEE.
LES MEMBRES MINEURS NE PEUVENT PARTICIPER A DES DEPLACEMENTS QU'AVEC
AUTORISATION PARENTALE ET SOUS CONDITIONS DEFINIES PAR LE BUREAU.

ARTICLE 8 - VIE INTERNATIONALE
LES MEMBRES RESIDANT HORS DE FRANCE PEUVENT ADHERER ET PARTICIPER AUX
ACTIVITES EN LIGNE OU LOCALES.

DES REFERENTS INTERNATIONAUX PEUVENT ETRE DESIGNES POUR ANIMER LES
COMMUNAUTES LOCALES ET ASSURER LA COMMUNICATION AVEC LE BUREAU.
LES FRAIS D’ENVOI, DE TRADUCTION OU DE PARTICIPATION AUX ACTIVITES SONT
ADAPTES SELON LES ZONES GEOGRAPHIQUES.

ARTICLE 9 - COMMUNICATION ET SITE INTERNET

. LE SITE ET LES RESEAUX OFFICIELS DE I’ASSOCIATION PRESENTENT :
. LES OBJECTIFS ET STATUTS DE L’ASSOCIATION,
. LES ACTUALITES CULTURELLES LIEES A LA SCENE POP NORDIQUE,

. LES PROJETS COMMUNAUTAIRES, LE BLOG ET LES PUBLICATIONS ASSOCIATIVES,
LES EVENEMENTS ET ACTIVITES INTERNES.
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e LES MEMBRES PEUVENT PROPOSER DES CONTENUS SOUMIS A VALIDATION DU BUREAU.
J TOUTE PUBLICATION DOIT RESPECTER LES REGLES DE MODERATION, LES DROITS
D’AUTEUR ET LE DROIT A L'IMAGE.
e UNE MENTION EXPLICITE DOIT INDIQUER QUE I’ASSOCIATION EST INDEPENDANTE ET
NON AFFILIEE A AUCUN ARTISTE, LABEL OU AGENCE.

ARTICLE 10 - RESPECT DES VALEURS ET COMPORTEMENT
LES MEMBRES S"ENGAGENT A INCARNER LES VALEURS DE L’ASSOCIATION : RESPECT,
BIENVEILLANCE, INCLUSION, CREATIVITE ET ETHIQUE.
TOUT COMPORTEMENT DISCRIMINATOIRE, VIOLENT, DIFFAMATOIRE, OU PORTANT
ATTEINTE A LA REPUTATION D’UNE PERSONNE, D'UN ARTISTE OU DE L'ASSOCIATION PEUT
ENTRAINER UNE EXCLUSION SELON LES MODALITES PREVUES DANS LES STATUTS.

ARTICLE 11 - REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR
LE PRESENT REGLEMENT PEUT ETRE MODIFIE PAR DECISION DU BUREAU, PUIS VALIDE PAR
L’ASSEMBLEE GENERALE.
LES MEMBRES SONT INFORMES DE TOUTE MODIFICATION PAR COURRIEL, PUBLICATION
OFFICIELLE OU ANNONCE SUR LES CANAUX DE COMMUNICATION DE L’ASSOCIATION.
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